
PREPARATION AUX CONCOURS 

D’ENTRÉE DES INSTITUTS 

DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 
Formation complémentaire post-baccalauréat 

 

 

◘ Epreuves préparées : admissibilité et admission des IFSI des établissements publics et privés de santé 

 

◘ Capacité d’accueil : 30 étudiant(e)s 

 

◘ Procédure d’admission 

 

- Diplôme exigé : baccalauréat technologique de préférence : ST2S, STMG ; baccalauréat général : S, ES, L, ou 

professionnel avec mention : ASSP, SPVL ; 

- Fiche de candidature à demander ou retirer au Lycée Michel de Montaigne et à renvoyer avant la fin mai; 

- Admission sélective à partir du dossier scolaire (bulletins de classe de Terminale) ou universitaire de l’étudiant, 

du relevé de notes du baccalauréat et d’une lettre de motivation. 

 

◘ Durée et contenu indicatif de formation 

Formation gratuite  - ne relève pas  de la procédure APB 

: 22 semaines étalées entre les mois d’octobre et avril à raison de 15 heures hebdomadaires réparties sur deux 

journées par semaine. Les enseignements s’articulent comme suit : 

 

 

Enseignements 

 

Horaires hebdomadaires 

(sauf  temps de vacances scolaires) 

 

Culture générale sanitaire et sociale, composition et expression 

(dont méthodologie stratégique de traitement de sujets blancs) 

 

8 heures 

(1 heure) 

Tests d’aptitude psychotechniques numériques et verbaux 5 heures 

Préparation aux épreuves écrites d’admissibilité et orales 

d’admission 
2 heures 

Concours blancs d’admissibilité et d’admission 
Semaines banalisées ponctuellement par 

périodes 

 

Remarque : aux contenus indiqués s’ajoutent des périodes de stages en structure à vocation sanitaire, sociale ou 

médico-sociale. 

Il est à relever qu’un temps de travail personnel  important doit être consacré à la préparation des concours auquel 

la seule formation ne saurait se substituer. 

 

 

 

Pour en savoir plus rendez vous sur  http://www.lycee-montaigne.net  


